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   Déchets radioactifs  
              

               L'ANCLI, Associations Nationales  
des Commissions  Locales d'Information, a 
écrit le 14 décembre 2006 au Ministre de 
l'Industrie François Loos pour lui préciser: " 
qu'une concertation  nationale pluraliste et 
permanente est une condition nécessaire d'un 
véritable suivi citoyen de la gestion des 
matières et déchets radioactifs"... 
              " L'ANCLI a d'ores et déjà constitué 
un Groupe Permanent Déchets pour être en 
mesure d'apporter notre contribution à cette 
concertation". 
                En effet dans un courrier adressé à 
l'ANCLI le ministre estimait que le Haut 
Comité pour la transparence et l'information 
sur la sécurité nucléaire créé par la loi du 13  
Juin 2006 était une instance d'information et 
de concertation suffisante. 
                  Ce que récuse l'ANCLI, qui 
estime que le Haut Comité est une instance 
trop générale " pour que soit sérieusement 
pris en compte le suivi de la question des 
matières et déchets radioactifs"    
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Comité Régional d’Etude  pour 
 la Protection et l’Aménagement  
 de la Nature 

     Fédération régionale d’associations de préservation de l’environnement de Basse-Normandie                                                                  
     154 rue d’Authie 14000 Caen                                                                                              Tel   02 31 38 25 60     crepan@wanadoo.fr 
                                                                       

Les cotisations sont fixées cette année à 20 Euros par personne et 30 pour 
un couple. 10 Euros pour les jeunes de moins de 25 ans. 
Rejoignez, faites rejoindre le CREPAN pour la cause de l'environnement. 

 

Quel sera l'impact des propositions de Nicolas Hulot sur les 
orientations et les décisions réelles prises par les partis signataires ? 
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A propos des BiocarburantsA propos des BiocarburantsA propos des BiocarburantsA propos des Biocarburants    
    ....     ....     ....     .... Nous sommes convaincus qu'il n'est pas de 
développement durable qui soit  assis sur des subventions 
durables. Il faut donc travailler sur des produits qui soient 
rentables dans un proche avenir et qui réduisent réellement 
les émissions de CO2. 
Par exemple l'éthanol est produit de trois façons: à Par- 
tir du maïs ( Etats-Unis et Europe ) de la betterave à su- 
cre ( France ) et de la canne à sucre. J'ai le regret de dire 
que les deux premières sont les plus mauvaises et de loin. 
D'abord elles ne sont possibles qu'avec des subventions 
permanentes ( exonération de TIPP). Ensuite, l'éthanol 
produit à partir du maïs et, à un moindre degré, de la 
betterave à sucre, implique un processus de fabrication 
exigeant des consommations d'énergie fossiles. Le bilan  
CO2 est extrêmement limite, presque nul... 
 
               Claude MANDIL,  
              directeur exécutif de l'AIE 
        
              interwiev dans la Tribune              interwiev dans la Tribune              interwiev dans la Tribune              interwiev dans la Tribune    
                                            

CITRON 
 
         La société CITRON  ( Centre International de 
Traitement et de Recyclage des Ordures Nocives !!) 
basée à Gonfreville l'Orcher en Seine Maritime et dont 
le CREPAN a plusieurs fois signalé les manquements 
à la réglementation sur les installations classées vient 
d'être condamnée suite à une action en justice intentée 
par France Nature Environnement. 
          Enfin, pourrait-on dire, puisque les faits 
remontent aux années 1999 à 2001. 
          Le 22 Janvier la comparution de CITRON 
devant le tribunal correctionnel est la conséquence du 
non-respect d'une mise en demeure du préfet de Seine-  
 Maritime. 
          En outre, les douanes ont opéré un redressement    
  de plusieurs millions d'euros pour non-paiement de la 
  TGAP ( Taxe Générale sur les Activités Polluantes) 
  sur les résidus de traitement. 
           Pourquoi certains professionnels du recyclage 
  donnent-ils une si mauvaise image de la profession ? 

 

 

OGM: 102 Millions d' hectares 
 
                    L' ISAAA ( International  Service of Agri-Biotech 
Application) association financée pa Monsanto et autres, annonce 
avec satisfaction qu'en dix ans la culture commerciale des OGM a 
atteint 102 Millions d'hectares dans le monde en 2006. 
                  En tête les Etats-Unis (53%), l'Argentine (18%), le Brésil 
(6%) et le Canada 6%).. La France quant à elle, a cultivé 4 500 
hectares de maïs transgénique. 
                 Quatre plantes représentent la totalité des OGM cultivés: 
le Soja (57%), le Maîs (25%), le Coton (13%) et le Colza (5%). 
                                                                                   
                                                                                   source la Tribune 
   

Voitures et Effet de serre 
 
        Le commissaire européen à 
l'environnement veut légiférer pour 
limiter à 120 g/km en moyenne les 
rejets de CO 2  des nouvelles voitures 
à partir de 2012.  Actuellement ils 
sont de 162 g/km. 
        Le commissaire à l'industrie ne 
l'entend pas de cette oreille car "les 
voitures de haut de gamme sont un 
des points forts des exportations de 
l'Union Européenne"... 
         Pourtant les industries les 
plus polluantes ( cimenteries, 
papeteries, énergie,...) ont faits 
des efforts significatifs pour 
respecter leurs cotas d'émission 
de CO2. 
        Au nom de 
quoi l'industrie 
automobile fe- 
rait-elle excep- 
tion ? 
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